
Une proposition de ce que nous
voulons réaliser .

Projet de modernisation d’une surface
de jeux et sécurisation de l’ensemble 

Village d'avenir
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 LE TERRITOIRE
Contexte démographique

une population totale 
de 3 492habitants. 
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 Population par tranche

d'âge

PREY

Grossoeuvre

La Fôret du Parc

Jumelles

Total :              275.             233.             200    

Une population 
de 5 à 19 ans 

 de 708 habitants =
20% du total
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LES DOMAINES CONCERNES2
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   DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 POPULATIONS



Notre réflexion concerne le domaine sportif qui,
compte tenu de l’existant, pourrait se regrouper sur
la commune de Prey. 

 
Le Carré des Loisirs est centré sur le
domaine de l’éducation et se trouve
principalement sur la commune de
Grossoeuvre.
 

                      
 Cela nous conduit à étudier un PLAN
DE DEVELOPPEMENT SPORTIF pour les

10 prochaines années.

3 Notre proposition 



FINANCES DOMARIN
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  Favoriser l’innovation

                                      

 C’est aussi un lieu de vie, 

                                                              
 l’accueil et l’animation 
en apportant des outils adaptés 

 La mutualisation des moyens.

                                   

 Encadrement de qualité

Optimisation des équipements

sport éducation 

Sport-santé

Sport-compétition

                       
  l’engagement

                      

 INTERETS DE CETTE DEMARCHE4



                      

 INTERETS DE CETTE DEMARCHE
                      

 L’ETAT DE LA SITUATION5







 Présentation Synthétique des Objectifs : 

Objectif 1 : Faire Face à la Popularité Croissante 
du sport et Offrir des Activités Multisport

Accueil et Convivialité

Améliorer le club house .
Optimiser les moyens de transport.

.

structure

.Développer des terrains
multisports et activités diverses.

Renforcer les vestiaires 

Formation

Investir dans la formation des
éducateurs et dirigeants pour
garantir un encadrement de

qualité..

Encadrement Permanent

Mettre en place des mesures pour assurer un
encadrement permanent et sécurisé.
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EXISTANT 

  Élaboration du plan directeur : 



LE CHANGEMENT 
OPTION 1 : Terrain à 11 Synthétique ou hybride 

OPTION 2 : Terrain identique  Synthétique ou hybryde 
OPTION 1 : Refection terrain gazon 

suppression 
Remplacement 

club house   

suppression
Remplacement 

vestiaire  

Option achat terrain 









                               
                           
• L’EPN 
• Les Conseils Départementaux et/ou Régionaux
• Dotation d’Etat- DSIL (Dotation de Soutien à l’Investissement Local) (non demandée)
• Dotation d’Etat- DETR (Dotations d’Equipements des Territoires Ruraux) 
• L’Agence National du Sport : ANS 
• Certaines Caisses d’Allocations Familiales : CAF (n’a pas été au bout de la demande )
• Les subventions européennes : FEDER / LEADER (non fait)
• L’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine par l’intermédiaire de ces différents
programmes : ANRU / PNRU 
• Les finances privées (ex : Crédit Agricole, GAN, Caisse d’épargne )
°Pour des fonds privés, il serait possible de solliciter de grandes marques, en échange de l’utilisation de leur
nom pendant plusieurs années. Le montant maximum envisagé serait de 5 000 €, inclus dans l’enveloppe
de la collectivité, afin d’atteindre un apport de 20 %.
La FFF
• Le Fonds de dotation Paris 2024

                   

 SOUTENIR NOTRE PROJET – 
OBJECTIF 80% DE SUBVENTIONS



  

 Plan de financement de la rénovation du terrain
Budget prévisionnel :

de décembre 2025 

Demande 14 000 €et
non 8000 euros 



                     L’appel d’offres a été préparé et
               validé lors du dernier conseil municipal.
            Il appartiendra aux prochains élus de lancer 
                         officiellement la procédure, 
                    d’ouvrir les plis, d’attribuer les lots 
                         et de décider de la poursuite 
                             de l’ensemble du projet. 



                              

 Unis par une vision commune, les quatre communes
ouvrent ensemble les portes d'un village d'avenir,

MERCI 


